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Comment pouvons-nous vous aider?

Si vous voulez venir étudier en Espagne... 

- Nous fournissons des informa�ons sur toute 
l'offre académique que le système 
universitaire espagnol a à offrir.

- Nous facilitons des informa�ons pra�ques 
sur les exigences et les procédures à suivre 
pour préparer votre voyage et votre séjour 
en Espagne.

-  Nous répondons aux ques�ons générales 
que vous vous posez sur l'enseignement 
supérieur.

Si vous représentez une ins�tu�on 
gouvernementale ou privée liée à l'enseignement 
supérieur...

- Avec des informa�ons générales sur le 
système universitaire espagnol.

- A collaborer avec des ins�tu�ons étrangères 
publiques ou privées pour promouvoir les 
rela�ons ins�tu�onnelles.

- A développer des programmes spécifiques 
avec des gouvernements et des ins�tu�ons 
étrangères.



Qui sommes-nous?

Le Service Espagnol pour l'Interna�onalisa�on de 
l'Éduca�on (SEPIE) est l'Organisme Autonome, 
dépendant du Ministère des Universités, qui agit en 
tant qu'Agence Na�onale responsable du 
développement et de la mise en œuvre du 
programme Erasmus+ en Espagne. 

En outre, le SEPIE est l'interlocuteur unique et 
centralisé entre les 87 universités qui composent 
l'ensemble du Système Universitaire Espagnol et les 
gouvernements ou ins�tu�ons - publiques et 
privées - à l'étranger, et a notamment pour fonc�on 
de contribuer à la promo�on interna�onale de 
l'enseignement supérieur espagnol dans le monde.

À ce�e fin, le SEPIE:

• Contribue à la diffusion et à la promo�on à 
l'étranger de l'offre d'enseignement et de 
recherche des universités et des centres de 
recherche espagnols. 

• Il offre des informa�ons et des conseils aux 
étudiants, professeurs et chercheurs étrangers 
en Espagne et aux espagnols à l'étranger.

• Il établit des accords de collabora�on avec des 
Gouvernements et des ins�tu�ons étrangères, 
en développant, en coordina�on avec tous les 
partenaires, des programmes de mobilité 
interna�onale et en gèrant leurs besoins 
académiques, administra�fs, juridiques et 
financiers.

•  L'Espagne a été la première des�na�on 
Erasmus+, choisie par 52 830 étudiants au 
cours de l'année universitaire 2018-2019.

•  De nombreux programmes universitaires 
espagnols sont reconnus par les principales 
agences d'accrédita�on interna�onales.

•  L'espagnol, langue officielle dans 21 pays 
du monde, est la deuxième langue la plus 
parlée au monde par le nombre de locuteu-
rs. 

•  Le Système Universitaire Espagnol est 
reconnu pour sa qualité interna�onale, 
avec une présence dans les classements 
interna�onaux tels que ARWU, QS, THE ou 
Taiwan.

•  L'Espagne propose une grande variété de 
diplômes en espagnol et en anglais, avec 
plus de 800 programmes enseignés en 
anglais.

•  L'Espagne est le quatrième pays du monde 
en termes de qualité de vie (*) et l'un des 
pays les plus sûrs du monde (**).

*HSBC Expat Explorer. Rapport mondial 2016
**Eurostat 2014

Pourquoi choisir l'Espagne?

3ème pays au 
monde et 2ème en 

Europe en termes de 
sites du Patrimoine 

Mondial.

Diplômes intégrés 
dans l'Espace Européen

de l'Enseignement Supérieur 
(dont 48 pays font par�e) et 

bénéficiant d'une 
reconnaissance

 officielle.

Référence 
interna�onale en

 ma�ère de R+D+I dans 
des domaines tels que 
l'agrobiotechnologie, la 
produc�on automobile, 

le tourisme, etc.

4 Universités 
espagnoles dans

 le TOP 50 des meilleures 
universités du monde, 

ayant moins 
de 50 ans.

25 universités 
espagnoles dans 

le Top 50 des classements 
ARWU, QS et THE par 

discipline (2020). 15 universités 
espagnoles figurent 

dans le classement QS 
de l'Employabilité des 
Diplômés (2020) parmi 

les 500 meilleures 
universités 
du monde.

87 universités 
officielles: 50 publiques 
et 37 privées, ainsi que 

des écoles de commerce
 et des centres de 

recherche.


